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 Ch¯re Lagor­aise, cher Lagor­ais, 
 
Ces derniers jours, notre r®gion a subi de gros orages accompagn®s de gr°les et de 

vent qui ont ®t® particuli¯rement destructeurs :  
- De nombreuses habitations avec les toitures d®truites, 
- Un nombre incalculable de v®hicules impact®s par des gr°lons hors normes. 
- Des animaux qui, eux aussi, ont subi ces pr®cipitations avec parfois une fin         
malheureuse. 

- La for°t fortement impact®e et de nombreuses parcelles d®truites. 

Nous revoyons les m°mes images de d®solation, grav®es dans nos m®moires, suite ¨ la       

temp°te de 1999.  

Le climat change et ce type de catastrophe risque dô°tre de plus en plus fr®quent. 

 
Il faut passer maintenant ¨ la phase reconstruction avec les assurances, les expertises 

et les travaux qui risquent dô°tre longs car les artisans vont °tre d®bord®s par lôimmensit® de la 

t©che. 

 
Je dois vous transmettre de la part du SDIS et de son chef de centre de Coutras, un 

grand merci ¨ toutes les personnes qui spontan®ment, une fois lôorage pass®, ont pris les     

tron­onneuses, tracteurs et autres ®quipements pour commencer le d®blaiement des routes et 

permettre le passage des v®hicules et notamment celui des v®hicules de secours. 

Jôassocie ®galement mes remerciements vers ces b®n®voles qui môont appel® pour 

môinformer  quôils allaient vers des zones bloqu®es en pr®cisant quôils g®raient la situation. 

MERCI, merci ¨ vous tous pour votre aide pr®cieuse. 

 
Depuis cette date, nos agents ont ®t® sur les routes pour continuer le tron­onnage des 

arbres et des branches rest®es accroch®es et qui peuvent ¨ tout moment se d®crocher. 

Il y en avait des dizaines et des dizaines et il va falloir du temps pour tout s®curiser et 

nettoyer. 

Pour certains arbres, nous nôavons pas pu intervenir directement ¨ cause des c©bles et 

lôintervention dôEnedis a ®t® n®cessaire. 

Lô®nergie ®lectrique a ®t® r®tablie apr¯s un travail important des agents dôEnedis. En 

effet plusieurs lignes haute tension avaient ®t® d®truites suite ¨ la chute dôarbres sur le secteur 

de Montigaud et Laguirande. 

De nombreux poteaux et lignes t®l®phoniques sont encore cass®s. Nôh®sitez pas ¨     

appeler les services dôOrange avec le num®ro du poteau concern® pour faciliter leur            

localisation. Le secr®tariat de la Mairie peut prendre le relai si vous avez des difficult®s pour 

ce signalement. Le travail est important, il se peut que cela prenne du temps. 

Cette situation est exceptionnelle, et nous devons rester solidaire vis- -̈vis de celles et 

ceux qui en ont le plus besoin. 

 
Ces derni¯res semaines, nous avons eu des incivilit®s au niveau de lô®cole et de la 

Mairie (tags, graffitis, etc..) mais surtout un jet de pierre, en pleine nuit, en face de la chapelle 

de Montigaud, sur un v®hicule dans laquelle une famille circulait en direction de Montguyon. 

La conductrice et maman de deux enfants situ®s ¨ lôarri¯re du v®hicule, a ®t® bless®e 

au visage et au bras quand la pierre a travers® la vitre c¹t® conducteur. 

Comment peut-on jouer avec la vie des gens ?! 

Un drame aurait pu se produire avec ce geste compl¯tement fou ! 

Malheureusement, le ou les responsables de cet acte sont pass®s au travers du filet, 

mais jôesp¯re vraiment que les remords hantent leurs nuits. 

 
Comme je vous lôavais annonc®, nous avons travaill® avec le bureau dô®tude du     

service technique de la CALI sur la mise en s®curit® du village dôArdouin. Le projet a ®t® 

transmis au Centre Routier pour avis. Si le retour est favorable, nous pourrions envisager de 

faire un point de test au centre du village avec du mat®riel provisoire avant de r®aliser les    

travaux d®finitifs. Ce test nous permettra de valider lôefficacit® du projet et de pouvoir r®aliser 

un contr¹le du niveau de vitesse obtenu. 

Il va de soi quôun r®sultat n®gatif ne d®bouchera pas sur un investissement inefficace 

et co¾teux. 

 
La p®riode estivale est l¨, et malgr® la conjoncture actuelle, jôesp¯re et je vous        

souhaite de profiter de quelques jours de vacances avec vos familles et amis.  
 

Bonnes vacances ¨ toutes et tous.   
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Les dossiers du Conseil Municipal 

Le budget 2022 - S®ance du 08 avril 2022 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

EVOLUTION DES REPORTS EN FONCTIONNEMENT 

2015 422 858,40 ú 

2016 411 425,37 ú 

2017 444 014,37 ú 

2018 537 545,61 ú 

2019 516 009,25 ú 

2020 460 432,60 ú 

2021 559 455,54 ú 
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LES PRINCIPAUX PROGRAMMES DôINVESTISSEMENT EN 2021  

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT DU CA 2021

60%

30%

7%

Chargesde personnel

Charges à
caractère général

Charges financières

Autres charges de gestion courante

REPRESENTATION GRAPHIQUE DES DEPENSES 
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REPRESENTATION GRAPHIQUE DES RECETTES 

PRINCIPAUX PROGRAMMES DôINVESTISSEMENT EN 2022 

Atténuation des charges
1,85 %

Produits des services 
4,23 %

Impôts et taxes 58,78 %

Dotations, subv.et 
participations 33,43 %

Autres produits de 
gestion courante 1,46 %

Produits financiers 0.00%

Produits exceptionnels 
0,25 %

DGF/dotation de solidarité rurale/ dotation nationale de péréquation/ participation des communes

revenusdes immeubles (loyers et charges)

coupes de bois/ concession des cimetières/redevances d'occupation du domaine public

remboursement sur la rémunération du personnel (SMACL/CPAM)

Pour la 7¯me ann®e cons®cutive, sur proposition de la commission des finances, le conseil     

municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, a vot® une stabilit® de la fiscalit® communale pour lôann®e 

2022.  

Toutefois la taxe dôhabitation et/ou la taxe fonci¯re sur le b©ti ou le non b©ti peuvent ®voluer 

en fonction des hausses ou diminutions des taux du d®partement, de la Cali, de la valeur       

locative du bien, ainsi que des variations de taxes de ramassage des ordures ou de la GeMaPi. 
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Lôint®gralit® des comptes rendus des conseils municipaux est disponible en mairie ou sur votre 

site communal www.lagorce33.fr 

S®ances du 10 d®cembre 2021 et du 07 f®vrier 2022 

Dans le cadre de la lutte pour les ®conomies dô®nergie, le conseil    

municipal a valid® la n®cessit® dôengager un vaste chantier de         

r®novation sur deux ans des salles de classes attenantes au b©timent de 

la mairie ainsi que du b©timent de la cantine. Les murs de ces          

b©timents ne sont pas isol®s et poss¯dent des menuiseries ¨ simple  

vitrage. La chaudi¯re au fuel qui alimente le b©timent de la mairie est 

vieillissante et malgr® un entretien  r®gulier, son co¾t devient tr¯s    

on®reux en liquide et garde le risque dôune panne majeure. 

Les travaux envisag®s la premi¯re ann®e, en 2022, portent sur lôisolation compl¯te, changement des             

menuiseries, portes et fen°tres, et isolation des murs  de la mairie et de la cantine. 

Une ®tude est en cours avec les services de lôALEC (Agence Locale de 

lôEnergie et du Climat de la Gironde) dans le cadre du changement de     

syst¯me de chauffage du b©timent de la mairie qui serait mis en service en 

2023. Sans pr®juger du syst¯me envisag®, le nouveau syst¯me de chauffage 

ne sera pas consommateur dô®nergie fossile. 

Isolation du groupe scolaire 

Cr®ation dôune maison dôassistant(e)s maternel(le)s 

R®pondant ¨ la demande dôassistantes maternelles agr®®es exer­ant sur la commune, souhaitant exercer       

diff®remment leur m®tier en rompant lôisolement de lôexercice ¨ domicile, tout en garantissant la s®curit® et la 

sant® des enfants dans un local adapt®, il a ®t® act® la construction dôune Maison dôAssistant(e)s Maternel(le)s 

(MAM).  

Une MAM est un mode dôaccueil r®pondant ¨ des besoins innovants 

et sp®cifiques. Elle permet un accueil privil®gi® des enfants, ¨ taille 

humaine et de proximit®, socialisant et offrant un plus large choix 

dôactivit®s. 

Lô®tude de ce projet, qui devrait voir le jour fin 2023/ d®but 2024, 

r®pond ¨ plusieurs crit¯res. Cette MAM, class®e en ERP5, sera      

construite ¨ proximit® de lô®cole au lieu dit ç Le clos de la Chapelle è 

sur un terrain communal, bas®e sur la construction dôune maison         

individuelle de 150mĮ, et pouvant recevoir trois assistant(e)s maternel(le)s recevant chacune (s) 4 enfants.  

Le bulletin municipal est lôun des principaux outils de la communication communale diffus® ¨ lôensemble des habitants. 

Il vous est propos® cet espace                    de libre expression. Cet encart peut-°tre  d®pos® directement ̈  lôaccueil de la Mairie o½ 
dans la bo´te aux lettres de la Mairie. 

Cet encart qui  peut °tre r®dig® sur papier libre, devra indiquer le nom, pr®nom, nÁ de t®l®phone ou adresse mail de son 
auteur(e). Aucun document anonyme ne sera pris en consid®ration. 

Espace de libre expression 
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Contact Mairie: 

T®l: 05 57 56 05 30 

@: mairie@lagorce33.fr 

Gendarmerie de Gu´tres: 

T®l: 05 57 56 40 35 

Urgences: 17 ou 112 

Urgences m®dicales: 

Sapeurs pompiers 18  - SAMU 15 

Ou  112 

N   

Bulletin municipal de Lagorce - Edition juillet 2022. Bulletin ®dit® par la mairie de Lagorce, 11 lieu dit 

Montigaud  - 33230 Lagorce. T®l 05 57 56 05 30. Directeur de la publication: Mr le Maire. Photos: mairie de 

Lagorce. D®p¹t l®gal: ¨ parution. 

Recensement militaire 

Les jeunes filles et gar­ons 

qui ont ou qui vont avoir 16 

ans  doivent penser ¨ se 

faire recenser en mairie 

dans le mois courant de 

leur anniversaire. 

Lôattestation de recense-

ment, n®cessaire pour  

lôinscription au permis de 

conduire, aux examens, 

leur sera d®livr®e ¨ cette 

occasion. 

Vacances dô®t® 
Du 07 juillet 2022 

Au 01 septembre 2022 

 
Vacances dôhiver 

Du 04 f®vrier 2023 

Au 20 f®vrier 2023 

Vacances de Toussaint 
Du 22 octobre 2022 

Au 07 novembre 2022 
Vacances de printemps 

Du 08 avril 2023 

Au 24 avril 2023 

Vacances de No±l 
Du 17 d®cembre 2022 

Au 03 janvier 2023 
Vacances dô®t® 08 juillet 2023 

INFO 

 
En dehors des heures    
dôouverture de la  mairie, 
en cas dôabsolue            

n®cessit®, vous pouvez 
appeler le nÁ 

 
 

07 64 43 49 52 

A retenir 

- Faire identifier son chien ou son chat est obligatoire. En cas de divagation, ceux non        

identifi®s sont gard®s pendant un d®lai franc de huit jours ouvr®s. L'animal ne pourra °tre   

remis ¨ son    propri®taire qu'apr¯s avoir ®t® r®guli¯rement identifi®. Et côest le propri®taire qui 

en supporte les frais.  

- Si, ¨ l'issue de ce d®lai, l'animal n'a pas ®t®  r®clam®, il est consid®r® comme abandonn® et    

devient la propri®t® du gestionnaire de la fourri¯re qui peut en disposer.  

-  Pour tous renseignements sur ces mesures: Chenil du Libournais 

03 route du chenil - Saint Sauveur de  Puynormand - 33660 -  T®l: 05 57 69 69 88 

Mr G®rard FRANCOIS, r®f®rent local Ma Commune Ma Sant®, la 

solution sant® mutualis®e dont la commune est partenaire, tiendra une 

r®union publique  le mercredi 07 septembre 2022 ¨ 18h00 ¨ 

la salle des f°tes de Laguirande. 
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L'®volution et l'origine des champignons sont encore tr¯s myst®rieuses. Seules 

2% des esp¯ces actuelles sont identifi®es.  

Leur nature d®licate rend les fossiles extr°mement rares et tr¯s difficiles ¨    

distinguer des autres micro organismes.  

Une ®tude repousse l'apparition des champignons ¨ au moins 715-850 millions 

d'ann®es.  

Il y a 450 millions d'ann®es les premiers v®g®taux quittaient la vie aquatique 

gr©ce ¨ un partenariat entre plantes et champignons.  

La spore est la base du champignon, elle peut °tre consid®r®e comme         

l'®quivalent de la graine d'une plante.  

Cette spore va germer et produire un filament microscopique. G®n®ralement 

celui-ci va rencontrer un autre filament ®mis par une autre spore provoquant 

une sorte d'accouplement, qui n'est pas vraiment reproductif, si ce n'est que, se 

soudant l'un ¨ l'autre, ils produiront un troisi¯me filament. Celui ci va se       

ramifier jusqu'¨ produire une v®ritable toile pr¯s de la surface du sol.  

 

 

 

 

 

   

Le m°me ph®nom¯ne se produit sous l'®corce des arbres morts.  

C'est le myc®lium qui va, sous certaines conditions favorables (atmosph®rique, milieu...), s'agglom®rer pour 

former une sorte de petite pelote.  

C'est ¨ partir de cette petite pelote que va se former le champignon.  

Les champignons s®cr¯tent dans leur environnement des enzymes digestives qui d®gradent la mati¯re           

organique en nutriments qu'ils absorbent.  

Quelques vari®t®s de champignons comestibles que l'on trouve en Gironde : 

Le c¯pe de Bordeaux - le c¯pe bronz® - le c¯pe d'®t® - le coprin chevelu - la girolle - la chanterelle  - le lactaire 

d®licieux - le pied bleu - la morille - le ros® - le marasme des Or®ades - la coulemelle - le pied de mouton - le 

mousseron - la trompette de la mort sans oublier la truffe.  

Le­on de choses: les champignons 

Q       

Eviter de cueillir des esp¯ces que vous ne connaissez pas - Cueillez des champignons de taille 

adulte en bon ®tat - Si vous ne savez pas si un champignon est comestible, demandez lôavis dôun 

sp®cialiste,    pharmacien ou mycologue - Avec pr¯s de 30 000 esp¯ces en France, la plus grande 

prudence est de mise. 
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Le chenil du Libournais 

Cr®® par arr°t® pr®fectoral du 17/11/1983, le Syndicat Intercommunal ¨ Vocation Unique du Libournais est n® 

dôune volont® de porter une r®ponse collective ¨ une probl®matique sp®cifique ¨ la divagation, en  particulier, 

des chiens et des chats trop souvent visibles sur nos territoires communaux. 

Regroupant initialement 53 communes, le SIVU compte ¨ ce jour 122 communes situ®es, pour lôessentiel, 

dans lôarrondissement de Libourne, repr®sentant une population de plus de 142 000 habitants. 

Le SIVU est situ® sur la commune de Saint Sauveur de Puynormand et est ouvert au public du lundi au samedi 

de  14h00 ¨ 18h00. 

Le montant de la contribution communale est de 0,78ú par habitant en 2022. 

Quelques chiffres: 

Chaque ann®e, et plus particuli¯rement au moment des vacances, nos amis chiens et chats sont abandonn®s. Il 

faut rappeler quôun animal nôest pas un objet dont on peut se d®barrasser d¯s quôil nous encombre. Nos amis 

font partie de la famille et ont une moyenne de vie de 12 ans pour un chien et plus pour un chat. Nous sommes 

donc responsables de leur bien °tre tout au long de leur vie. Ils sont nos meilleurs amis, et ils nous donnent 

beaucoup dôamour. Nous nôavons pas le droit de les laisser au bord de la route. Quand un chien ou un chat est 

abandonn®, il va se retrouver au chenil, qui ne peut tous les garder. Beaucoup, sôils ne sont pas adopt®s par 

une autre famille, seront donc euthanasi®s. Il faut en prendre conscience et ne surtout pas lôoublier.            

Alors de gr©ce, ne les abandonnez pas! 

        

Pour tous renseignements: 

Chenil du Libournais - 03 route du chenil - Saint Sauveur de  Puynormand - 33660 -  T®l: 05 57 69 69 88 

http://www.chenildulibournais.net/ 

           

           Marie H®l¯ne G®rard 

En 2021 le SIVU a recueilli 235 chiens errants sur le territoire dont 10 sur la commune de Lagorce.  
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Le syndicat de rivière pour la gestion de la Saye, du 
Galostre et du Lary 

 

 

Le 01 janvier 2022, le Syndicat Mixte dôAm®nagement de la Saye, du 

Galostre et du Lary (partie Gironde) et le Syndicat Mixte du Bassin du 

Lary (Charente Maritime et Charente) ont fusionn®. Côest d®sormais 

cette nouvelle entit® fusionn®e, le Syndicat Mixte de Gestion des Bassins 

Versants de la Saye, du Galostre et du Lary (SMGBV Saye Galostre   

Lary), qui sôoccupe de la comp®tence GEMAPI (GEstion des Milieux 

Aquatiques et Pr®vention des Inondations) sur les bassins versants de la 

Saye, du Galostre et du Lary (pr¯s de 800 kmĮ r®partis sur 3                 

d®partements : Gironde, Charente Maritime et Charente). 

La comp®tence GEMAPI est d®taill®e dans le Code de lôEnvironnement.  

 

Elle peut se partager en 4 grands axes : 

PREVENIR : Surveillance et entretien r®gulier des cours dôeau et des ouvrages 

INTERVENIR : R®tablissement des fonctionnalit®s naturelles des milieux aquatiques 

PRESERVER : Maintien des espaces de fonctionnement des milieux aquatiques (zones humides, espaces     

naturels, champs dôexpansion des cruesé) 

PROTEGER : Protection des biens et des personnes (digues, seuilsé) 

 

 

Lôintervention du syndicat est toutefois strictement encadr®e et se fait dans le cadre dôun plan pluriannuel de 

gestion approuv® par une d®claration dôint®r°t g®n®ral (arr°t® pr®fectoral) ou dans le cadre de travaux        

dôurgence. 

En effet, le SMGBV Saye Galostre Lary           

intervient sur la totalit® de son territoire sur des 

cours dôeaux non domaniaux. Cela indique que 

les berges et le fond du lit appartiennent aux        

propri®taires riverains, qui restent, au regard de la 

loi, les premiers responsables du bon entretien des 

cours dôeau. 
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Il est ainsi important de rappeler les droits et devoirs des propri®taires riverains : 

 

¶ Droit dôusage de lôeau : (Article R 214-5 du Code de lôenvironnement) Le riverain peut pr®lever de 

lôeau pour ses besoins domestiques (arrosage, abreuvage des animaux, ...) jusquô̈  1000 m3 par an. Un 

d®bit r®serv® doit °tre conserv® dans la rivi¯re pour garantir la vie, la circulation et la reproduction des 

esp¯ces qui la peuplent. 

Pour savoir si votre pr®l¯vement n®cessite une proc®dure de d®claration ou dôautorisation ainsi que 

pour conna´tre la valeur du d®bit r®serv®, prenez contact avec la police de lôeau ; Les missions de     

police de lôeau sont assur®es par la Direction D®partementale des Territoires et de la Mer (DDTM), la 

police de la p°che est repr®sent®e par lôOffice National de lôEau et des Milieux Aquatiques (ONEMA). 

¶ Droit de curage ou dôextraction : (Article L 215-2 du Code de lôenvironnement) A condition de ne pas 

modifier le r®gime du cours dôeau, le propri®taire peut disposer des mat®riaux d®pos®s dans la partie du 

lit qui lui appartient (vase, sable, pierres). Selon lôimportance du pr®l¯vement, il peut °tre soumis ¨ une 

proc®dure de d®claration ou dôautorisation aupr¯s de la police de lôeau. 

¶ Droit de p°che : (Article L 435-4 du Code de lôenvironnement) Le propri®taire riverain poss¯de le droit 

de p°che sur sa propri®t® et peut lôexercer sous r®serve de sôacquitter de la Cotisation pour la P°che et 

les Milieux Aquatiques (taxe utilis®e pour la protection des cours dôeau et des organismes vivants). En 

g®n®ral, les propri®taires riverains c¯dent leur droit de p°che ¨ une Association Agr®®e pour la P°che et 

la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA). 

¶ Devoir dôentretien de la v®g®tation, la protection des berges et lôacc¯s ¨ la berge : (Article L 215-14 du 

Code de lôenvironnement).  Le propri®taire riverain est tenu dôentretenir la rive par lô®lagage et le     

rec®page de la v®g®tation arbor®e, dôenlever les emb©cles et les d®chets flottants afin de maintenir 

lô®coulement naturel des eaux, dôassurer le bon maintien des berges ainsi que de pr®server le bon    

fonctionnement des ®cosyst¯mes aquatiques. 

 

Les travaux de protections de berges sont soumis ¨ des proc®dures de d®claration ou   

dôautorisation ¨ r®aliser aupr¯s de la police de lôeau. 

 

 

Par ailleurs, en parall¯le des comp®tences GEMAPI, le SMGBV Saye Galostre Lary assure ®galement      

lôanimation du site Natura 2000 ç Vall®es du Lary et du Palais è. Cette animation consiste ¨ proposer aux   

propri®taires volontaires des actions ¨ mettre en îuvre afin de pr®server les milieux et les esp¯ces                

remarquables du Lary et de son affluent le Palais. 

  

Le SMGBV Saye Galostre Lary  reste disponible  

aupr¯s de toute personne pour tout conseil technique 

et/ou r®glementaire. 

  

Vous pouvez contacter M. Londeix Baptiste,         

Directeur du syndicat en charge des bassins  versants 

de la Saye et du Galostre (06.74.30.58.75) ou Mme 

Dewaele Camille, technicienne en charge du bassin 

versant du  Lary (06.72.77.56.72).  

 

Retrouvez toutes les informations utiles sur le site du 

syndicat: http://www.syndicat-saye.fr/ 
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Les £curies Favereau ¨ Lagorce, une famille passionn®e de chevaux. 

Nicole et Jean-Marc Favereau et leurs filles, Marine et Lara sont  

champions de haut niveau de dressage. 

D¯s l'©ge de quatre ans Nicole Favereau a voulu monter ¨ cheval. 

Elle d®bute l'®quitation ¨ l'©ge de 10 ans, ê 12 ans elle d®croche son 

2 ̄ me degr® et participe ¨ son premier concours international en saut 

d'obstacles. 

En 1987 elle r®alise enfin son r°ve d'°tre instructrice d'®quitation 

dipl¹m®e ¨ Saumur. 

Cavali¯re internationale de grand prix de dressage Nicole Favereau 

est une enseignante reconnue ¨ tr¯s haut niveau. Elle a d®velopp® 

une approche p®dagogique qui favorise l'interactivit® entre coach et 

®l¯ve pour chaque couple cheval cavalier.  

Ginsengue l'exceptionnelle jument 

alezane de Nicole Favereau, 

qu'elle a elle-m°me dress®e, est 

arriv®e ¨ Lagorce ¨ l'©ge de deux 

ans. 

D¯s son arriv®e sur les circuits   

Ginsengue a suscit® l'admiration. 

Nicole Favereau partage aujour-

d'hui son temps entre le dressage 

des chevaux, la comp®tition, l'en-

seignement et l'entra´nement de 

cavaliers de diff®rents niveaux. 

Jean-Marc Favereau a demand® ¨ ses parents d¯s l'©ge de 9 ans de l'inscrire 
au poney club. L'®quitation est tr¯s vite devenue une grande passion. Il est 
champion de concours complet ( dressage, saut d'obstacles et cross). Il est 
champion de France des chevaux de 7 ans avec Deauville de Hus  un     
cheval des ®curies. 
Citons un r®cent concours :  le National de  Pompadour des 15 et 16 avril. 
Vendredi 15 avril pour la Pro 1A Nicole et Ginsengue remportent l'®preuve 
suivis de Marine et son cheval Souvenir. 
Pour la Pro 2A  Jean-Marc et Docteur Jekyll Z gagnent l'®preuve 
Jean-Marc et Don Diego Z sont 2 ¯me de la Pro 3 pr®liminaire. 
Samedi 16 avril Nicole et Ginsengue remportent l'®preuve Pro1. Jean-Marc 
et Don Diego Z gagnent ®galement la Pro3 Grand Prix et donc le circuit 
r®gional. 

Jean Marc et Docteur Jekyll 

Nicole et     

Ginsengue 

Marine et Deauville de Hus 

L'®quitation ¨ haut niveau exige l'excellence des deux partenaires, 
l'Homme et le cheval. 
Prochaine ®tape Le Mans pour un concours international. 
Nicole et Ginsengue pr®parent les championnats du monde qui auront 
lieu cet ®t® au Danemark.  

Envie dôen savoir plus: https://www.ecurie-favereau.com/ 

Et page facebook: https://www.facebook.com/EcuriesFavereau/ 
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Assistantes Maternelles 

BUNEL 

FAURE 

FURET 

LE BOUHELLEC 

LOPEZ-VICENTE 

MIRLANDE  

St®phanie 

Delphine 

Marie France 

Evelyne 

St®phanie 

Audrey 

9 Chemin de Queyron  

4 ldt Sabrons 

4 route de Coutras 

6 ldt Maugarnit 

4 ldt Clos de la Chapelle 

5 ldt Ch°ne Blanc 

05 57 49 28 62 

05 57 49 10 45 

05 57 47 49 93 

05 57 49 28 34 

06 83 20 95 40 

06 34 53 32 23 

Assistant informatique 33 
Cours et maintenance informatique 

DOUANGPHRACHANH Sengdeuane 10, lieu dit La Ferletterie 06 86 92 21 23 

Boucher CABLOT Jean-Michel 3 lieu dit Les Journaux 05 57 69 35 55 

Broderies Cr®ations 

Broderies sur tissus, cuirs, etc 
GALOPEAU Ghislaine 12 Chemin de Queyron 06.29.35.43.02 

Coiffure ¨ domicile   06.19.03.44.39 CARINE COIFFURE  - Homme Femme Enfant  

Conseill¯re ind®pendante en immobi-
lier 

VAVASSEUR St®phanie   06 31 61 74 96 

D®pannage-Maintenance-Installation 
Informatique 
Conseils et services 

CHAUVET Philippe 1, lieu dit Frouin 06 26 68 29 65 

Dentiste ®quin LAURENT Catherine 1 lieu dit Le Lary 06 22 32 24 34 

Divertissement en attelage pour ma-
riage, anniversaire, no±l, promenade 

  

DEBROUWERE 

  

Bernadette et 
Michel 

  

  

  

05 57 69 43 51 

DM Vidange 

Fosse septique-Fosse toutes eaux-bac 
¨ graisse 

 MOUCHEBOEUF  Denis  18 lieu dit Le Brandart 

  

05 57 69 42 44 

06 26 61 12 73 

Electriciens 

ALVES 

DIMITRI ELEC 

SARL ESTAIT 

FERRET 

Michel 

  

  

Bernard 

26 chemin de Queyron 

1 ldt Ch°ne Blanc 

1 ldt Vignon 

3 lieu dit Clairsienne 

  

05 57 69 41 49 

06 28 25 80 53 

06 68 26 98 62 

05 57 49 31 85 

Famille dôaccueil pour personnes 
©g®es 

DUCHADEAU 

 

FERREIRA 

Myriam 

  

Isabelle 

1 lieu dit Ripousset 

  

23 ter Chemin de Queyron 

05 57 49 35 30 

  

06 79 43 61 29 

Assistante de vie pour personnes ©g®es 
et handicap®es 

CAUVEZ Sylvienne   06 78 84 31 91 

Service ¨ la personne ALVES Val®rie 26 Chemin de Queyron 05 57 69 41 49 

Les Fleurs du March® 

P¯re et Fille 

BRAILLON 

  
Luc et Laurine 7 lieu dit Launay 

06 21 85 44 13 

06 76 44 75 72 

Ma­onnerie ï Construction & r®nova-
tion 

SARL HPC 

Plan, Permis de construire, Maitrise 
dôoeuvre 

  

  

MENARD 

  

  

Jean G®rard 

  

  

6 lieu dit Grammont 

  

  

05 57 69 14 28 

06 15 46 47 41 

Menuiserie CABLOT Fabienne 15 lieu dit Vignon 05 57 74 64 50 

Menuisier bois ï alu ï PVC 

Elagage ï abattage dôarbres 
GALOPEAU Bruno   06 72 11 94 76 

Menuisier PVC-Alu, terrasse bois, 
stores, dressing 

GERBEAUD David 1 lieu dit Eymard 06 78 28 86 18 

Menuiserie PVC-ALU-BOIS SARL FB Menuiseries   18 lieu dit Grand R®tiveau 07 60 33 62 73 

M®tallier ï Tuyauteur 

R®paration-Fabrication tout type 
GALLY SOUDURE    42 lieu dit Launay  06 07 38 46 43 

MG Multi-Services 

Entretien des jardins 

Elagage / Abattage 

D®broussaillage ï Petits travaux dôen-
tretien de b©timents 

GORRICHON  Michael 14 lieu dit Maugarnit 06 84 99 44 67 

ARTISANS - SERVICES 
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 GS TRANSôLOC 

Locations/Transports 

Mini-pelles-BRH-Godets inclinables-
betonni¯re thermique etcé. 

  

  

GUIDER 

  

 Sulivan 

  

 35 lieu dit Le Brandart 

  

 06 14 12 60 79 

M®canique TP & automobile 

Atelier et domicile 

 Yohann  07.86.53.50.53 

Montage et d®montage dô®chaffaudage EIRL Mica Echaffau-
dage 

GAUGOY 

 Micka±l  3 lieu dit Vignon  06 84 94 49 84 

Peintre-D®corateur 

 

 BARAT  Damien  24 lieu dit Launay  05 57 49 23 90 

Peintre Int.Ext. Tapisserie - Pose de parquet LAAGE S®bastien 3 lieu dit Sourdieu 06.61.14.42.32 

Peintre int®rieur-ext®rieur 

Rev°tement muraux, sols 

DELOUBES Sylvain 3 lieu dit Lapierre 06 72 16 12 27 

Permis de construire 

Etudes et Plans 

BUIGNES Bernard 3 ldt Montigaud 05 57 69 51 37 

06 22 16 68 36 

Permis de construire-Extension-R®novation-
Am®nagement-Dessinateur en b©timent 

 DEBROUWERE 

  

 Bastien  2 lieu dit Gratte Ch¯vre  06 13 84 52 53 

Platrerie s¯che et traditionnelle - Plafonds  
cloisons neuf et r®novation 

CATANANTY J®r®my  06.22.43.42.04 

Plombier - Zingueur AVRIL Thierry 10 lieu dit Font Rose 05 57 69 41 74 

Plombier - Chauffage  - D®pannage AKM  DEPANN  22 lieu La Croix 06 63 23 55 66 

Pose alarme-Vid®osurveillance- 

D®pannage informatique 

 HAMARD  Mathias   

  

 06 82 54 12 19 

Ressources.Formation.Conseil MARCEAU Sophie 6 lieu dit Le Bourdin 06.80.70.74.08 

Traiteur La Raphale des saveurs   2 lieu dit Dizet 06 34 54 41 44 

Tous travaux b©timents PAUL 

  

Alain 

  

10 Chemin du Parking F®d®ral 

  

06 23 98 30 02 

  

Travaux pour assainissements, acc¯s, am®na-
gement, murette, cl¹ture 

POIVERT D&D 3 lieu dit La Ferletterie 06 22 01 13 45 

Travaux viti-vinicoles 

Et environnement 

 DEBAT  Jean-Pierre  3 lieu dit Les Maines 05 57 49 22 16 

06 14 22 58 07 
Vente-D®pannage-Installation Antenne Sa-
tellite - Electrom®nager 

ATM Services     07 86 01 39 42 

Cabinet dôinfirmi¯res 
Mme SANTRE 

Mme RAPOSO 
  06 09 98 01 34  

PROFESSION LIBERALE 

Boulangerie BAFFOIGNE Franck 15 rue Laguirande 05 57 49 08 36 

Pizza ¨ emporter Chez AdeTof   
Place de la F°te 

Le vendredi soir 18h-21h 
06 22 62 53 23 

Burger ¨ emporter La Pôtite Cabane  
Chapelle de Montigaud 

Samedi et dimanche soir 
07 80 47 15 90 

COMMERCES DIVERS 

INDUSTRIES ET AUTRES ACTIVITES 

Transporteur 
COMBRONDE/ARNAUDIN 

Transports 

5 lieu dit Les Grands Champs de 
R®tiveau 

05 57 56 03 03 

Carri¯re SMELT 2 lieu dit Mathelin 05 57 49 32 29 

Toutes les personnes exer­ant une activit® professionnelle sur la Commune de Lagorce, peuvent, si elles le 
d®sirent, para´tre dans le prochain bulletin municipal en se faisant conna´tre ¨ la Mairie. 
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ACPG-CATM L  

BILAN DES ACTIVITES DU 1er SEMESTRE 2022 

 DE LA SECTION DES ACPG-CATM DE LAGORCE 

R®gil Lavidalie, notre camarade et ancien pr®sident de la section, nous a quitt® d®but janvier. Nous ®tions 

nombreux ¨ ses fun®railles au cours desquelles les honneurs militaires lui ont ®t® rendus.  

Le 19 mars, jour du 60¯me anniversaire  des Accords dôEvian, 

une plaque comm®morative en m®moire de tous les combattants 

dôAfrique du Nord, a  ®t® inaugur®e au monument aux morts de la 

commune. Cette plaque, rep¯re visuel, sera le t®moin pour nous   

rappeler ceux qui ont combattu pour la France en faisant leur     

devoir. 

A lôissue de la c®r®monie, le public nombreux a particip® ¨ un      

moment de convivialit® au cours duquel leur a ®t® pr®sent® le     

nouveau drapeau de la section. 

Comm®moration du 08 mai 1945  

Ce 08 mai ¨ Lagorce comme dans la plupart des communes fran­aises, la municipalit® et lôassociation des    

anciens combattants ont organis® une c®r®monie pour se souvenir du 08 mai 1945. Une date qui marque la fin 

de six ann®es de combat sur le sol europ®en. 

Côest devant le monument aux morts de la commune que sô®taient rassembl®s des ®lus, des anciens            

combattants et quelques habitants pour se souvenir. 

Cette comm®moration fut lôoccasion pour le pr®sident de lôassociation des anciens 

combattants de la commune, de pr®senter le nouveau drapeau que portait fi¯rement 

le nouveau porte-drapeau de lôassociation, Alban 16 ans lyc®en, r®sidant Lagor­ais, 

qui se destine ¨ une carri¯re militaire. 

Aujourdôhui, les comm®morations restent le domaine quasi-r®serv® dôassociations 

dôanciens combattants. Ce jeune Alban est une exception. Il est loin le temps o½ les 

enfants venaient accompagn®s de leurs parents ou de lôinstituteur pour se souvenir de 

celles et ceux qui sont morts pour d®fendre leur pays, que ce soit le 08 mai ou le 11 

novembre. Nôoublions  jamais ces femmes et ces hommes qui se sont battus pour la 

paix et la libert®. Ce sont des biens pr®cieux . 
 

Apr¯s le verre de lôamiti® offert par la municipalit®, et comme dôhabitude en bon      

gaulois qui se respecte, nous ®tions nombreux ¨ partager un moment de convivialit® ¨ 

La Terrasse dôEole pour cl¹turer cette journ®e 

 

      R :      18  ç     è 

Lôassembl®e g®n®rale a vu la reconduction du bureau pour 2022.  Notre section compte ¨ ce jour 13 adh®-

rents dont 6 anciens dôAlg®rie, 1 Opex et 6 sympathisants. Au cours de cette assembl®e a ®t® vot®e la n®cessit® 

de changer notre drapeau qui date de 1993. Un loto sera organis® par la section au mois de septembre 2022.  

11 mai ¨ St Laurent dôArce: Assembl®e g®n®rale d®partementale des ACPG-CATM 

Le bilan vous sera expos® lors de notre prochaine AG. Les grandes lignes ¨ 

retenir sont lôabsolue n®cessit® de recrutement dôOPEX et de sympathisants 

(4900 adh®rents en 2000, 1635 en 2021),  ainsi que dô®voluer vers        

lôautonomie des sections avec des r¯gles de gestions simplifi®es (un grand 

pas en avant). 

                                                                     Michel Allard 
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A  L 

Lôamicale Laµque de lô®cole de Lagorce est une association qui regroupe des 

parents dô®l¯ves de lô®cole de Lagorce. Ils donnent de leur temps afin    

dôorganiser des manifestations. Le but est de r®colter des fonds qui serviront 

¨ financer des activit®s ®ducatives et p®dagogiques propos®es par les        

enseignants ou par  lôassociation, aux enfants de lô®cole de notre commune.  

Notre mission est que plusieurs activit®s et sorties, gratuites ou le moins cher possible, soient propos®es aux 

enfants. 

Plusieurs ventes ont eu lieu au cours de lôann®e, comme la vente de sapins et de fleurs pour No±l, les sacs   

isothermes confectionn®s ¨ partir des dessins des enfants, ou encore les chocolats de P©ques. Ces ventes ont 

permis de subventionner des activit®s et de nouveaux ®quipements. 

Avec le contexte sanitaire , les enfants de maternelle et de primaire nôont pas pu effectuer de sortie scolaire. 

N®anmoins, lôAmicale Laµque sôest vu le plaisir dôoffrir des structures de jeux qui ®gaient les cours de         

r®cr®ations et qui depuis sont investies par les enfants. 

Cette ann®e, les membres de lôAmicale Laµque ont eu le plaisir de        

proposer aux enfants plusieurs manifestations : 

-Les b®n®voles de lôAmicale Laµque sont venus ¨ lô®cole pour      

c®l®brer Halloween et animer des jeux dans la cour dô®cole pour 

tous les ®l¯ves de maternelle et de primaire. Nous avons        

®galement sollicit® les artistes en herbe de lô®cole de Lagorce qui 

ont bien voulu exposer leur îuvre pour d®corer la cour.  

-Un apr¯s-midi de f°te a ®t® propos® le dernier jour dô®cole de     

d®cembre et les ®coliers ont eu la joie de voir le P¯re No±l ¨ 

lô®cole de Lagorce. Chaque enfant sôest vu remettre des pr®sents 

dont de magnifiques chaussettes de No±l confectionn®es par 

Amandine garnies avec des chocolats. 

-Côest sous le soleil de mars que le carnaval a ravi les petits et les 

grands autour de divers stands dôanimation. On a pu voir des super-h®ros, 

des princesses, des supers-m®chants ainsi que des pirates é. Nous avons 

offert pour la joie de tous, un spectacle de magie. Ces derniers ®taient ravis 

de repartir avec des ®p®es en ballon. Pour cl¹turer ce merveilleux apr¯s-midi, 

Monsieur Carnaval a ®t® brul® comme le veut la tradition.  

-Le 15 avril, lôassociation a organis® un loto qui a rassembl® plusieurs            

g®n®rations dans une ambiance chaleureuse. De nombreuses personnes ont 

r®pondu ¨ lôinvitation avec lôespoir de d®crocher un des lots mis en jeux. 

Nous tenons ¨ remercier les parents, les habitants de Lagorce, les entreprises, les 

enseignants ainsi que la Mairie et son personnel qui ont apport® leur aide pour 

rendre ses manifestions r®alisables et qui ont ainsi particip® ¨ donner le sourire ¨ nos 

enfants.  

LôAmicale Laµque, en collaboration avec les enseignants,  ®tait pr®sente  ¨ la f°te 

embl®matique de la fin dôann®e scolaireé La kermesse ! Lô®v¯nement sôest d®roul® le vendredi 1er juillet  

devant un public nombreux.  

Les membres du bureau :  

Pr®sidente : Mme BRUN Cyndie 

Vice-pr®sidente : Mme ROUSSET Christelle 

Tr®sori¯re : Mme PODDANY Aline 

Vice Tr®sori¯re : Mme OBIN S®verine 

Secr®taire : Mme ANGLARS Jennifer  
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L  Aï ðC  

Les Arcs-en Ciel ont commenc® leurs prestations de la saison ! 

 

Quelques apparitions sur la commune, la f°te locale et le repas du club rando 
au Maine Pommier. 

 

Nous sommes toujours ravis de voir autant de personnes venir admirer les 
jolies chor®graphies travaill®es par nos majorettes. 

 

Un club avec une ambiance sympathique, des chor®graphies sur des         
musiques rythm®es et ambianc®es. Un plaisir pour nos adh®rentes de manier 
toutes les techniques du b©ton et des pompons. 

Nous pr®parons une rentr®e pour la saison prochaine au top ! Pas mal de 
changements  

 

N' h®sitez pas ¨ faire les curieux et venir vous renseigner aupr¯s des          
dirigeants.  

   

 

                                              Mme BARBE Lydia 


